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Résumé de la formation 

Ce cursus de formation prépare les tuteurs/Maître 

d’apprentissage à acquérir des méthodes et outils pour 

partager son savoir-faire, accompagner la montée en 

compétences au plus près des besoins de terrain de son 

alternant pour le conduire progressivement vers 

l'autonomie dans ses activités. 

Passerelle : néant 

Organisation de la formation  

5 journées de 7 heures soit 35 heures 

Cette formation est accessible aux travailleurs 

handicapés.  

Pré requis et modalités d’admission 

Avoir une connaissance générale du fonctionnement 
de l’entreprise. 
Avoir envie et le goût de transmettre ses compétences. 
Dans le cas d’un contrat d’apprentissage : soit 
posséder un diplôme ou un titre relevant du domaine 
professionnel correspondant à la finalité du diplôme ou 
du titre préparé par l’apprenti et justifier de deux 
années d’exercice d’une activité professionnelle en 
relation avec la qualification visée par le diplôme ou le 
titre préparé ; soit posséder trois années d’exercice 
d’une activité professionnelle en relation avec la 
qualification visée par le diplôme ou le titre préparé. 
Dans le cas d’un contrat de professionnalisation : 
justifier  
d’une expérience professionnelle de deux ans 
minimum dans la qualification en rapport avec 
l’objectif de professionnalisation visé. 
 

Tarif : 659€ HT Eligible au CPF. 
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Programme de formation 

Module 1 – accueillir et faciliter l'intégration de 

l'apprenti/alternant 

• Accueillir et favoriser l'intégration des apprenants, 

connaissance de la fonction tuteur et comprendre les 

diverses méthodes pédagogiques 

Module 2 – accompagner le développement des 

apprentissages et l'autonomie professionnelle 

• Définir le rôle du tuteur et ses différents acteurs, 

conduire les entretiens pour pallier les difficultés, 

accompagner l'apprenti/alternant dans son parcours 

d'apprentissage, guider la réflexion 

Module 2 - participer à la transmission des savoir-

faire et à l'évaluation des apprentissages 

• Analyser les situations de travail, vérifier et analyser les 

acquis et compétences en situation de travail 

• Analyser les difficultés, gérer les conflits, connaitre la 

programmation neuro linguistique et analyse 

transactionnelle. 

• Accompagnement dossier, Ecriture des éléments de 

présentation pour la validation du titre, préparation orale 

Méthode pédagogique 
Ce cursus de formation met en œuvre une pédagogie 

qui alterne des apports théoriques et des mises en 

situation professionnelles. 

Méthode d’évaluation  

Evaluation en cours de formation (Quiz, mise en 

situation, TP…). Session d’examen devant des jurys 

professionnels.  

Validation partielle : Néant 

Les résultats 
95% des participants satisfaits 

100% de réussite à la certification 


